
Formulaire d’inscription 
Marché de Noël 2026

u

Ce document doit être retourné avant le: Jeudi 1er Octobre 2026 

champagneleroyfmpereetfils@orange.fr

06 36 73 71 47

50€ 75€3x3 m 6x3 m

IBAN: FR 76 3000 4019 6600 0101 3778 965

Nom du commerce : Contact référent : 

Adresse :

Téléphone portable :

Adresse mail :

Activité du commerce :

Articles mis en vente lors du Marché
de Noël : 

Vos réseaux sociaux : Date et signature :



Pour l’installation, les exposants doivent placer le matériel dans le véhicule de manière à pouvoir
sortir le barnum en premier, puis vider entièrement le véhicule

Une entraide entre exposants est souhaitée pour l’installation des barnums.

Une fois l’installation terminée, une part de brioche et un café seront offerts à chaque exposant.

Les horaires d’ouverture au public du Marché de Noël

Le Samedi 28 et le dimanche 29 novembre 2026 de 9h à 18h

Règlement :
Chaque exposant est responsable de son stationnement, de son véhicule ainsi que de la gestion de ses
déchets.

Les exposants doivent venir avec leur propre matériel : barnum, enrouleur et table.

Lors de l’inscription, un chèque de caution de 200€ est exigé, celui ci vaut validation définitive du
dossier 

Installation :

Annulation :
Toute annulation intervenant plus de 30 jours avant le début de la manifestation donnera lieu au
remboursement de 50% de la somme versée.

Toute annulation effectué moins de 30 jours avant le début de la manifestation ne donnera lieu à
aucun remboursement, sauf cas de force majeur ou motif grave (décès, accident, maladie) sur
présentation d’un justificatif et sous réserve de l’appréciation de l’organisateur. Le réglement de
l’emplacement pourra alors être reporté ou remboursé

En cas d’annulation de la manifestation à l’initiative de l’organisateur, l’intégralité des sommes
versées sera remboursée sans intérêt.

Aucun remboursement ou dédommagement ne pourra être exigé en cas de retard d’ouverture, de
fermeture anticipée ou pour tout autre motif indépendant de la volonté de l’organisateur (condition
météorologique, baisse de fréquentation…)

Pièce justificative: Assurance RC

CHAQUE EXPOSANT DOIT OBLIGATOIREMENT DÉCORER SON STAND


